
     

 

 
 

 

 

 

LA CAPONNIERE 
Assemblée Générale Ordinaire 2009 

RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTES DE L'ASSEMBLEE 
___________________________________________________________________________________ 

 

PREMIERE RESOLUTION 
Adoption, par l'Assemblée Générale, du Rapport Moral présenté par le Président 
Pour : Unanimité     Contre : 0   Absentions : 0 
Remarques éventuelles : RAS 
 
 

SECONDE RESOLUTION 
Adoption, par l'Assemblée Générale, du Rapport d'Activités 2009 présenté par le Secrétaire 
Pour : Unanimité     Contre : 0   Absentions : 0 
Remarques éventuelles : RAS 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
Adoption, par l'Assemblée Générale, des Documents Comptables 2009  
 

Après avoir entendu la lecture du trésorier en exercice M. Pierre Rich, du rapport de Mme Annie Thomas – réviseur 
aux comptes - et constaté la mise à disposition publique du dossier des comptes de l'Association, l'Assemblée 
approuve les comptes et bilans du dit exercice tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes. En conséquence, elle donne aux dirigeants et trésorier, quitus de l'exécution de leur mandat pour 
l'exercice 2009. 
L'Assemblée approuve l'affectation des résultats de l'exercice 2009 proposé par ses dirigeants, en décidant 
d'affecter, conformément aux instructions comptables applicables aux associations de type "Loi 1901 à but non 
lucratif", les résultats bénéficiaires du dit exercice, soit la somme de 3 791.53 Euros de la manière suivante : 
Inscrire la somme de 3 791.53 Euros au crédit du compte N° 110 Report à nouveau 

Cette résolution ayant pour effet de porter le dit compte à la valeur de 36 481.39 Euros + 3 500 euros 
réservés pour l’étude des forts (contribution Giromagny versée en 2009) soit un total de 39 981.39 euros 
 

Pour : Unanimité     Contre : 0   Absentions : 0 
Remarques éventuelles : RAS 
 
   

QUATRIEME RESOLUTION 
L'assemblée accepte Mme Annie Thomas comme réviseur aux comptes 2011 
Pour : Unanimité     Contre : 0   Absentions : 0 
Autre personne se présentant à ce poste : Aucune 
Remarques éventuelles : RAS 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
L'assemblée accepte les propositions d'engagements budgétaires prévisionnels 2010, comme présentés 
au cours de cette Assemblée 
Pour : Unanimité     Contre : 0   Absentions : 0 
Remarques éventuelles : RAS 
 
   
 

Fait à Essert le 9 avril 2010 
Certifié conforme et sincère  
 

 


